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Conditions générales du programme Minerva Service Bike  
réalisé par Servicebike.be 

 

Dans le cadre de son affiliation au programme Service Bike, les vélos sont garantis d'un entretien 
annuel. Cet entretien sera toujours programmé dans la période du 1er OCTOBRE au 1er MARS. 
 
Les conditions générales de vente figurant sur le site Internet de Minerva Cycling NV s'appliquent à 
votre programme Service Bike. 
 
Vous trouverez ci-dessous les dispositions administratives de votre contrat "Service Bike" avec 

Minerva Cycling NV : 
 
Quand avez-vous droit à ce programme Service Bike ? 

Vous avez acquis ce programme lors de l'achat de votre vélo pour la durée indiquée sur votre 
certificat de garantie Minerva. 
 
Maintenance obligatoire ? 

Vous êtes tenu de faire effectuer l'entretien au moins une fois par an si vous souhaitez bénéficier 
de la période de garantie prolongée après 2 ans, comme indiqué sur votre certificat de garantie 
Minerva. 
 
En quoi consiste le programme Service Bike ? 
 

 
 
À quel programme ai-je droit ? 
Vous avez droit au programme Service Bike standard tel que mentionné sur votre certificat de 
garantie Minerva. 

Vous avez droit au programme Service Bike étendu si vous êtes inscrit au programme Minerva 
Bike Plus. 

 
Comment demander une pension alimentaire ? 
Vous demandez votre entretien sur notre plateforme en ligne www.servicebike.be.  
L'entretien est proposé par défaut dans un point de service servicebike.be. 

En option, vous pouvez effectuer ce service à domicile moyennant un supplément de 50€. 


